
 

 
 

Réunion du Conseil municipal de 
Mûrs-Erigné  

(Maine & Loire) 

le mardi 05 novembre 2019  

Procès-Verbal de la 64ème séance 
                                                                                                   . 

� date de la convocation : 29 octobre 2019 
� conseillers en exercice : 28 
� conseillers présents : 23 
� procurations : 03 
� publication : 07 novembre 2019 

 

 
L’an deux mil dix-neuf, le cinq novembre à vingt heures, les membres du Conseil 
municipal de la commune de Mûrs-Érigné se sont réunis, dans la salle de l’Hôtel de Ville, 
sur convocation qui leur a été adressée par le maire, conformément aux articles L.2121-
10 et 2121-12 du Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de 
Monsieur Damien COIFFARD, maire ; 
 

Présents : M. COIFFARD, maire  
M. AUDOUIN, Mme SAUVAGEOT, Mme FAVRY, M. GUEGAN, Mme 

LOUAPRE, M. LAPLACE et M. FERNANDEZ, adjoints 
M. PELTIER, Mme PICHOT, Mme GILBERT, Mme BAZANTÉ, Mme 

NOUVELLON, M. CAREAU, M. GUIRONNET, Mme BUSSON, Mme PLEURDEAU 
et Mme GUEGAN. 

M. BODARD, M. SANTOT et M. PICHON. 
Monsieur AGUILARD et Mme FLEURY-LOURSON formant la majorité des 

membres en exercice. 
 

Représentés :  Madame MONTÉARD : pouvoir à Monsieur AUDOUIN 
 Monsieur HEUSELE: pouvoir à Madame SAUVAGEOT 
 Monsieur COQUEREAU : pouvoir à Monsieur BODARD 
  
     
 Absents ou excusés : M. KERMORVANT et Mme TRAORÉ. 

 

Nomination d’un secrétaire de séance 

 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal est invité à nommer un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. Madame Chantal PLEURDEAU est désignée 
secrétaire de séance.  

 



 

 
 
 
 
 

112. Budget communal 2019 – décision modificative de crédits n°04 

- Rapporteur : Monsieur FERNANDEZ, adjoint en charge des 
Finances publiques 

Pour faire suite à la mise en place du Budget Primitif 2019, il est nécessaire 
d’ajuster les crédits prévus au Budget. Le rapporteur précise que le tableau ci-
dessous propose une nouvelle répartition des dépenses et des recettes. 

 

Dépenses 

Article(Chap)  - Fonction - Opération Montant 

022 (022) : Dépenses imprévues - 01 -8 443,20 

60611 (011) : Eau et assainissement - 01 700,00 

60622 (011) : Carburants - 01 600,00 

60632 (011) : Fournitures de petit équipement - 255 841,50 

60632 (011) : Fournitures de petit équipement - 255 841,50 

60636 (011) : EPI - 810 -100,00 

60636 (011) : EPI - 810 -700,00 

6064 (011) : Fournitures administratives - 020 -300,00 

6064 (011) : Fournitures administratives - 020 -2 000,00 

6064 (011) : Fournitures administratives - 255 -841,50 

6064 (011) : Fournitures administratives - 255 -841,50 

6068 (011) : Autr. mat. fourn. stade - 412 400,00 

611 (011) : Cont. pr. serv. balayage/voirie - 822 -9 900,00 

6135 (011) : Locations mobilières - 212 16 000,00 

61521 (011) : Terrains - 412 -500,00 

615221 (011) : Bâtiments publics - 810 15 000,00 

615228 (011) : Autres bâtiments - 810 -6 000,00 

615231 (011) : Voiries - 822 22 500,00 

61524 (011) : Bois et forêts - 823 -400,00 

6156 (011) : Mainte. bat. - 01 5 000,00 

6161 (011) : Multirisques - 020 -500,00 

6168 (011) : Autres - 020 -41 931,00 

6182 (011) : Documentation générale et technique - 020 -1 000,00 

6184 (011) : Versements à des organismes de formation - 020 260,00 

6226 (011) : Honoraires - 020 5 000,00 

6226 (011) : Honoraires - 33 -3 000,00 

6232 (011) : Fêtes et cérémonies - 33 970,00 

6236 (011) : Catalogues et imprimés - 832 199,20 

6251 (011) : Voyages et déplacements - 212 105,00 

6262 (011) : Frais de télécommunications - 020 385,00 

6288 (011) : Autres services extérieurs - 01 -2 000,00 



 

65548 (65) : Autres contributions - 832 -1 429,00 

6718 (67) : Autres charges exceptionnelles sur op.de gestion - 020 41 931,00 

7391172 (014) : Dégrèvement de taxe hab. sur les logements 
vacants - 020 353,00 

Total dépenses :  31 200,00 

Recettes 

Article(Chap)  - Fonction - Opération Montant 

73212 (73) : Dotation de solidarité communautaire - 01 -2 626,00 

73223 (73) : Fds de péréquation des ress com et intercom - 01 5 984,00 

7333 (73) : Taxes funéraires - 026 300,00 

7333 (73) : Taxes funéraires - 026 187,00 

7381 (73) : Taxe addit.aux droits de mut.ou taxe pub.foncière - 01 20 000,00 

744 (74) : FCTVA - 01 1 840,00 

74748 (74) : Autres communes - 211 1 930,00 

74748 (74) : Autres communes - 212 1 445,00 

74748 (74) : Autres communes - 70 1 860,00 

752 (75) : Revenus des immeubles camping - 95 280,00 

Total recettes :  31 200,00 

 
� Les membres du Conseil municipal après en avoir délibéré, à 

l’unanimité, valident la décision modificative de crédits 
présentée ci-dessus.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE 
en exercice 28 POUR 26 

présents 23 CONTRE 0 
procurations 3 ABSTENTION 0 

pris part au vote 26 TOTAL 26 
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